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v • Chronique

ïCOÉENT AURIONS-NOUS VÉCU?

v
L'histoire est une représentation dramatique

:tout comme une autre, et le plaisir est de s'y
.sentir spectateur et témoin. Je sais bien qu'il
y a dçs historiens pour soutenir modestement
que leurs ouvrages découvrent le secret des
cœursj démontrent les intérêts des peuples, tra-
cent lp mouvement des idées, comme ils l'ap-
pelleni, et dégagent les lois qui gouvernent le

:mondJ3. Mais ce sont des, espiègles. Contentons-
.jious jde remonter le temps* et ne prétendons
pas eh savoir plus sur le passé que nous n'en

•savons sur le présent. L'histoire sera pour nous
:"une promenade dans le pays où les morts sont
/restés vivants, et où notre visite les surprend.

Je songeais à ce divertissement en lisant un
çpetit -livre que M. Jacques de Casteliîau vient
M'écrire. On s'y trouve tout à coup dans le Paris
.'de Charles V. Imaginez qne nous y soyons

transportés tout d'un temps, emportant avec
noua nos habitudes, nos idées et toute cette

paperasserie d'accommodements que. nous
avons signés avec, la vie. L'occasion nous ré-
i servirait quelques sujets d'étpnnement.

Nous ne lésineronspas sur l'auberge, et nous
Hescendrons, comme on dit aujourd'hui, dans

:-Je meilleur hôtel de Paris. Ils se touchent,
» pomme c'est encore l'usage dans les petites
villes,et nous pouvons choisir entre la Clef

i'd'Op, l'Ame Rayé, l'Epée de Bois et l'Image
]Dieu le Père. Qui dira dans quelles profon-
deurs do l'imagination les hôteliers découvrent
leurs enseignes ?, L'emplacement des au-

-lierges, si nous savions voir, nous instruirait
de l'histoire, des villes, car il est bien évident
ique,< dans ces villes, elles se sont établies
îd'abord au carrefour fréquenté. Paris, en ce
'temps-là, était encore une agglomération née
à là croisée d'une route nord-sud avec un.
fleuve est-ouest. Le carrefour est à la rencontre

de la grand'route Saint-Denis Saint-Jacques
avec la Seine, c'est-à-dire dans l'île de la Cité.
r Nous descendrons là, exactementdans la rue

Neuve, qui débouche droit devant le portail de
-Notre-Dame, et nous serons entourés' d'une

sollicitude dont la tradition s'est perdue. Nous
avons'tous lu, dans les chambres des hôtels,
cette pancarte, pleine de détachement, où la
direction se désintéresse du sort de toutes les,
valeurs qui n'auraient pas été déposées à la
caisse. Il n'en était, pas ainsi au quatorzième
siècle. Le patron fermait ses portes au couvre-

feu, et il ne devait point les ouvrir, le matin,
sans s'être assuré d'abord que rien n'avait été
dérobé aux voyageurs dans le cours de la nuit.
Ainsi le voulait l'ordonnancedu 12 février 1367.
«S'il négligeait cette mesure, dit M. de Cas-

telnau, il serait tenu, en cas de vol, de restituer
.la perte dont ses hôtes auraient été victimes.»

Ne nous hâtons pas de nous réjouir. Tant de
'précautions indiquent assez que le lieu n'est

pas sûr. Dans la rue de la Calandre, qui exis-
tait encore au début du dix-neuvième siècle, et
qui suivait le grand axe de l'île, un soir de dé-

cembre 1370, des hommes d'armes qui étaient
ivres pénétrèrent de force dans l'hôtel d'Agnès
de la Tremblaye,à l'enseigne du Mouton, frap-
pèrent une jeune fille qui y demeurait, et vou-
lurent la congnoistre ». Le guet accourut, les
hommes d'armes tirèrent leurs épées et une
bataille nocturne s'engagea dans la rue. Un
privilège royal autorisa Du Guesclin à juger
des coupables.

Sortons au matin de notre hôtellerie et, à la
manière des étrangers, regardons les bouti-
ques, qui s'ouvrent sous de grandes arcades.
La partie inférieure de l'arcade est aveuglée
par un mur d'appui. La partie supérieure est
subdivisée verticalement par des montants.
L'espace entre deux montants est fermé par
des vantaux. Ces vantaux sont faits de telle
sorte que leur partie inférieure s'abat en for-
mant éventaire, et que leur partie supérieure
se lèye.en formant auvent. On peut donc faire
les a'chats" de l'extérieur,1 sans -pénétrer dans la
boutique. « A moins, dit M. de Castelriau, que
nous ne désirions voir les ouvriers travailler.
L'atelier et Ta boutique ne font qu'un, en effet;
les règlements l'exigent ainsi, afin que le tra-
vail s'exécute pour ainsi dire sous l'œil du
public. »

Admirons la sagesse et la prudence pleine
'de bonhomie de nos pères. Je sais quelques
fabricants d'aujourd'hui qui pousseraient de
beaux, cris si un Hugues Aubriot les contrai-
gnait à étaler ainsi lés mystères de l'arrière-
boutique. Le ministère n'aurait pas vingt-qua-
tre heures à vivre. J'ignore si le contrôle était
bien efficace. Les bouchers trompaient ingé-
nieusement les. clients en allumant en leurs
étaux grande foison, de chandelles; souventes
ïois les chairs les moins loyales et marchandes,
« jaunes, corrompues et flétries, semblaient
feux acheteurs très blanches et fraîches à la
iueur d'icelles chandelles ».

Il me semble qu'avec ses logettes ouvertes
sur la rue et ses boutiques où l'on voyait tra-
vailler les artisans Paris devait ressembler
étrangement aux souks des villes arabes. Un
voyage dans l'espace est presque toujours un
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i'i. L'ACADEMIE NATIONALE DE MUSIQUE première
représentation de « U Tentation de saint Antoine »,

mystère en trois parties et neuf tableaux dont un
prologue, poème et musique de M. Raoul Brunel.

Au THEATREDES BOUFFES-PARISIENS première re-
présentation d' i Arsène Lupin, banquier », opérette
policière en trois actes et quatre tableaux, de M. Yves
Mirande, d'après M. Maurice Leblano, musique de
M. Maroel Lattes.

On ne manquera pas de me reprocher
'd'exercer la magistrature de la critique dans'
le désordre. On vient de nous révéler, cette
semaine, une sorte de tragédie sacrée et une
;opérette policière. Dans mon for intérieur je
'désirais trouver .beaucoup moins de mérite à
celle-ci qu'à celle-là. Car, on a beau dire, le
'genre sévère exerce plus de prestige sur nos
;esprits que la fantaisie. Il y a plus d'honneur
et moins de profit à travailler à l'édification
de notre salut et à notre perfection qu'à nous
'amuser. J'aurais d'autant plus voulu décerner
Je rameau d'or à M. Raoul. Brunel, que le
librettiste-musicien dé la' Tentation de saint
'Anïoine est un médecin expert, un Confrère
bienveillant, viqu» 1?^ nécessités du métier
^n'obligent à rencontrer sans cesse dans les
galles de spectacles et de concerts.

La vérité des faits, .qu'il,, me faut ménager
kvant toute chose, me force à adopter une atti-
tude-contraire à mes vq3ux. Pour vous rendre
;un eompte sincère et impartial de ces deux
spectacles, je suis donc réduit à vous confier
que la Tentation dé saint Antoine s'empare
plus faiblement de notre imagination qu'Ar-
sène Lupin, banquier. Je vous assure qu'il n'y
;a pas là de frivole jugement. L'équité recom-
it^andè' nettement la seconde œuvre plutôt que
Jaj première.

Dans l'affaiblissement général, M. Raoul
Brunel fait voir un joli exemple de diversité
dans le labeur. Sous la signature de, Raoul
Plondel et sous le pseudonyme de Dioscoride,
il a écrit de pénétrants articles de vulgarisa-
tion médicale. Sous le nom de Raoul Brunel, il
est commentateur éclairé du mouvement lyri-
que actuel et compositeur de musique réputé:
Elève d'André Gédalge, il a obtenu, en 1900, le
pris. de la Ville de Paris avec sa partition la
\Vision de Dante. Précédant les frères Hille-
macher dans le choix du sujet, it avait fait
jouer, dès 1903, à MonterCarlp, une Çirçc en

voyage dans le temps. En voyant à. Fez les
niches d'ombre où se, tiennent les drapiers, les
tanneurs, les ciseleurs, vous revoyez,le Paris
de Charles V. On ne manque pas de vous aver-
tir, dans les villes musulmanes, que les pro-
priétaires de ces échoppes sont quelquefois de
très riches personnages. Il en était de même
des bourgeois de Paris. A première vue, ils
semblaient de petites gens. Mais les rois font
appel à leur bourse. Ils fournissent sans re-
lâche des prestations, des corvées, des dons
gracieux. Avec cela, ils s'enrichissent, et leur
fortune est en partie pécuniaire, en partie im-
mobilière. Ils achètent des terrains au seigneur
propriétaire, moyennant une redevance ils
bâtissent sur ce terrain et revendent avec béné-
fjce, ou, comme on dit, avec un croît de cens.
Encore aujourd'hui, nombre de rues portent
les noms de bourgeois du quatorzième siècle
qui en étaient propriétaires. Telle est la rue
Bertin-Poirée, ou la rue Geoffroy-l'Asnier.
Ces bourgeois vivaient bien, acquéraient des
privilèges, ornaient leurs maisons, protégeaient
les arts, fondaient des chapelles, hébergeaient
les gens d'étude, des astrologues et des ménes-
trels. Nous allons rencontrer leurs femmes, qui
se font porter en litière, parées d'étoffes bigar-
rées, de drap de soie et d'or fin, car il est mal-
séant d'avoir le corps vêtu do laine. Elles ont
des manteaux garnis de fourrure, des robes
cloche, largement décolletées, et des voiles qui
ensevelissent le visage.

Dans la rue Neuve, les boutiques ne sont
guère que de relieurs, de libraires et d'apothi-
caires. Mais à deux pas de là, sur le petit
pont, nous verrons des gants, des fourrures.
Je n'oserais vous assurer que cette promenade
dans les rues étroites de la cité soit toujours
parfaitement agréable. Dans la rue Neuve
même, devant Saint-Christophe, il nous faut
contourner tout un marché d'oeufs et de fro-
mages un peu plus bas, devant Sainte-GeneT
viève-la-Petite, nous tombons, sur un étalage
de chapons, gélines, coqs, perdrix, pluviers.
Ce serait bien pis si nous passions sur la rive
gauche. La place Maubert, que nous attei-
gnons par la rue Galande, est un tel cloaque
de boues, fientes et gravois que les denrées
vendues sur cette place, « et par especial le
pain, en sont empeschées et empulanties ».
C'est encore pis dans la grande rue Sainte-
Geneviève. Les bouchers qui y sont établis
écorcherit les bêtes dans leurs maisons et en
jettent dans la rue le sang et les débris. Plu-
sieurs ont établi, pour conduire les détritus au
milieu de la voie, un petit caniveau. C'est
encore dans leurs maisons qu'ils brûlent et
affinent les suifs et les graisses. L'air est
inrespirab^e. Il est vrai que le Parlement a
prescrit, en 1365; d'abattre hors Paris et. d'en-
fouir les débris dans la chaux et le sable. Mais
le même arrêt prescrit de brûler devant la
porte du boucher les bêtes qu'il aurait abat-
tues malades. Le supplice est pour les voisins.
Tout ce que je peux vous promettre, c'est qu'à
partir de 1372 vous ne recevrez plus sur la
tête « aucunes eaux nettoyeuses ou grosses
ordures ». Jusque-là il suffisait de crier trois
fois gare à l'eau avant de la vider par la fenê-
tre. Maintenant il en coûterait soixante sous
parisis. L'urbanisme progresse à grands pas.

Les rues n'en sont pas moins pleines d'or-
dures. L'odeur est affreuse. Les égouts serpen-
tent à ciel ouvert. Paris est déjà' une ville
étrange et pleine de contrastes. Une horrible
saleté voisine avec la plus délicate élégance.
Arrêtons-nous devant cette boutique de mer-
cier. Ce sont eux qui vendent aux riches bour-
geoises les étoffes de soie, le siglaton et le
sendal, qui viennent du Levant et d'Italie; les
fraises à col qu'on attache avec des-boutons
d'or; les tressoirs pour les cheveux; les coif-
fures brodées en or et en perles, les « migno-
tes ceinturètes » et les guimpes ensafranées.
Les robes sont bordées de fourrure ou d'or-
froi. La mode des chapeaux de fleurs est pas-
sée on les a remplacés par des couronnes
ornées de rubans ou. de bandes d'étoffes d'or
et d'argent. Au surplus la variété des « cou-
vre-chiés » est infinie; la race des modistes
est née; certaines, qui sont déjà spécialisées,
fabriquent des chapeaux ornés de plumes de
-paon;/ -i: ;•; • '?. u-, - ;> v.iv.

Mais vous-même, lecteur, regardez comment
vous êtes fait, si vous vous êtes mis au goût
du jour. Vous avez de si grandes manches,
qu'elles ramassent tout ce que vous appro-
chez en revanche, vos surcots sont si écour-
tés qu'Eustache Deschampsvous conipare aux
singes. Mais le plus étonnant de. votre ajuste-
ment, ce sont vos souliers à la poulaine, dont
le bec, long d'une aune, est emmanché de
baleine. C'est encore Deschamps qui parle, et
en poète. Car les petites gens ne portent ces
poulaines que d'un demi-pied; les riches seuls
allongent leur chaussure d'un pied; et il faut
être grand seigneur pour les accroître jusqu'à
deux pieds, ou soixante-six centimètres. Cette
façon de changer les proportions naturelles à
l'homme a ému l'Eglise, et ses protestations
sont allées jusqu'au roi qui, par lettres par
tentes du 9 octobre 1368, a fait défense, à
peine de dix florins d'amende, de porter à
l'avenir de ces souliers à la poulaine, cette
superfluitéétant contre les bonnes mœurs, « en
dérision de Dieu et de l'Eglise, par vanité
mondaine et folle présomption ». On écrirait
une histoire bien édifiante des modes sédi-..tieuses.•̀
deux actes. Ses mélodies contenues dans
Poèmes des mois, Toi et moi, ses pièces sym-
phoniques comme l'Oaristys, Mikhaïl,sa,ns être
faites pour éblouir, avaient été largement
appréciées. En somme, le cabinet du docteur
Blondel était en quelque sorte le cabinet du
docteur Faust. Entre les sphères on découvrait
des lancettes, des pinces et des érignes mêlées
aux instruments de musique. La. sonorité mé-
tallique du scalpel y donnait d'une certaine
manière le la.

C'est en i904 que M. Raoul Brunel eut l'idée
d'écrire, pour l'Opéra, une Tentation de saint
Antoine. Au lieu de s'en tenir au texte précieux
de Gustave Flaubert, comme fit M. Vincenzo
Davico, il écrivit son propre livret d'après saint
Jérôme et Jacques de Voragines. Le livret et la
partition étaient terminés en 1921. Dès 1917,
Camille Chevillard, directeur de la musique
à l'Opéra, nous avait donné l'exécution de frag-
ments du second et du troisième acte. Regret-
tons que ce poème dramatique et lyrique
vienne aujourd'hui un peu tard. On se sent
maintenant moins porté de goût, vers ce pieux
travail en marqueterie.

Nous sommes, au prologue, devant le parvis
d'une cathédrale. Les héros de la Tentation de
saint Antoine s'inclinent devant le public de
truands et de clercs et résument à grands
traits l'action du mystère qu'ils vont représen-
ter devant nous. Au premier tableau, Antoine
dans l'ombre nocturne récite son Pater et s'en-
dort. On voit au loin le Nil sinueux. Les étoiles
scintillent et tremblent sur le velours sombre
du ciel.. Deux démons travestis en moines se
font passer pour des disciples de saint Antoine
et. lui annoncent qu'il a été choisi pour être
pontife de Memphis. L'anachorète qui se sent
humble résiste tout d'abord à l'honneur pour
lequel les deux tentateurs le désignent. Il cède
bientôt aux sollicitations. En compagnie des
deux diables il part pour Memphis afin'de
prendre possession du trône pontifical.Al1toine
arrive au.milieu-des fêtes du couronnement.Il
se trouve face à face avec le véritable patriar-
che. Celui-ci lui reproche d'avoir commis le
péché d'orgueil et le renvoie brutalement au
désert. Antoine comprend qu'il a été entraîné
par l'esprit du mal et, sous la lapidation et
les injures de la foule, regagne sa thébàïde.

Au premier tableau de la deuxième partie,
Satan, qui a établi ses assises dans les ruines
d'un temple écroulé, nous conte son histoire.
Ainsi que dans la Révolte des anges, il était
«le plus beau des séraphins. Il brillait d'intel-
ligence et d'audace ». Vaincu par Dieu, il ne
songe plus qu'à sa revanche. Antoine, créature
élue de Dieu, doit être sa proie. Il va traver-
ser le domaine du Maudit. Des voix enchante-
resses troublent l'anachorète.Elles lui racontent
les beautés de ce monde. Elles l'adjurent de
s'en saisir. Sur le point d'être conquis, An-
toine invoque le Créateur. Les beaux fantômes
s'évanouissent.

L'anachorète est parvenu devant sa grotte.
Une suppliante l'y attend. Elle lui déclare son
gmour. Elle est la reine de Saba. Elle fera. par-

Nous n'avons pas encore parcouru la ville.
Je crois qu'elle étonnerait beaucoup nos con-
temporains. Elle apparaîtrait, dans son en-
ceinte crénelée, comme une, série de seigneu-
ries juxtaposées, pareillement fermées et for-
tifiées. Les miniatures y font voir une agglo-
mération de châteaux, entourés de courtines
d'où émergent;des tours pointues. Mais on voit
aussi des vignes, des terres, des bois, des prai-
ries. On laboure au pied du Louvre, on fau-
che les foins sur ce qui est aujourd'hui le
quai Conti. Au bord du fleuve tournent les
moulins. Les barques chargées passent lente-
ment Quelle foule dans les rues, et quel spefcr
tacle Des porteurs d'eau traînent un ton-
neau un montreur d'ours fait exécuter des <

tours à sa bête. Des pèlerins passent. Un pau-
vre diable est attaché au pilori de Saint-Ger-
main-des-Prés. A la Croix-du-Tiroir, on coupe
l'oreille à un voleur. Les marchands ambu-
lants crient « Poires de Chailibu et noix
fraîches l » ou « Gaufrestoutes chaudes >>Voici
le marchandqui vend.les oublies, la pâtisserie
que le roi préfère. Devant les tavernes, les
crieurs annoncent la mise en perce d'un ton-
neau. Ils signalent aussi les objets perdus et
les enterrements. Cependant des tonneaux de
grenache et de malvoisie viennent d'arriver.
C'est un événement. Le prévôt des marchands
et les échevins se sont rendus sur le' bateau
pour mettre les scellés sur la bonde, non sans
avoir prélevé leur part. Puis les crieurs, pré-
cédés par leur chef, qui porte un hanap doré,
vont par les rues porter la bonne nouvelle aux
bourgeois. On' se bat, on chante, on danse,
on travaille, on se plaint, on joue, on fait
ripaille..Les maîtres de l'Université font leur
cours, que le pape leur a interdit de lire. Mais
a, la nuit, les étudiants, vêtus de chemises de
mailles et armés de bâtons, font dans les'clos
de merveilleuxdégâts, détroussent les pas-
sants dans les ruelles, et enfoncent l'huis des
'bourgeois. Tel était le Paris de 1360. Qui sait
si dans cinq ou six siècles le Paris de 1930
ne paraîtra pas aussi étrange et aussi pitto-
resque ?

HENRY Bidou.

Le yeyase duUprésidentde la RépublIqBe
EN A.L(3-Ë:I~IE

(De notre envoyé spécial)'•• Oran, 12 mai.
L'aprcs-miWi du 1>2 mai où le président de la

République a quitté Oran et fait ses ,adieux à
l'Algérie, a comporte les plus beaux,, -les,
plus émouvants spectacles. Oran tout entier
massé sur les 'hauteurs, les terrasses, les boule-r
vards, les rampes d'accès au port et jusque sur
le terre-plein d'embarquement, a acclamé M. Gas-
ton Doumergue comme jamais il ne l'avait été
de tout son séjour. Ce fut vraiment l'apothéose de
ce beau voyage.Le président avait tenu avant'son départ à con-
sacrer une heure à la très belle Exposition du
centenaire installée sur un champ de manœuvres
aux portes de,la ville. Rien qui sente le provin-
cial. Une agréable succession' de pavillons et' de
palais dans le style néo-africain sont groupés au-
tour d'une esplanade immense. C'est une exposi-
tion universelle en miniature dont l'essentiel est
constitué par la section Nord-Africaiine et Colo-
niale. Suivi d'une foule enthousiaste qui emboî-
tait le pas au cortège, M. Doumergue parcourut
une série d'intéressantes collections: le pavillon
d'Oran où, des, graphiques impressionnants mon-
trent le développement prodigieux du' port et dés
plans, les futurs projets d'extension et d'aména-
gement de Mers-el-Kébir; le pavillon des régions
du Sud et du Transsaharien; celui du Maroc, ce-lui de la France, celui enfin de l'Algérie. Devant
ce pavillon, une multitude bigarrée de petites mu-
sulmanes accueillit le président de ses vivats stri-
dents. A l'intérieur, vêtues de leurs costumes de
fêté de soie bleue ou rose, les petites indigènes ¡
d'une école professionnelle étaient' assises à la
mode arabe autour d'une très' belle collection1 d'ob-
jets d'art.

Quand le'président 'descendit au port- par les
principales rues et par les boulevards qui y mè-
nent, il était précédé d'un brillant essaim
d'aghas aux manteaux rouges brodés d'or et toute
la ville était là pour l'acclamer. La clique des ti-
railleurs qui lancent de. façon si pi'(t,oi'esque;leurs
baguettes en Pair, les fifres et la; musique ae la
légion jouaient le Chant du départ. Ce fut un
spectacle vraiment inoubliable que la descente
de ce cortège par les'pentes immenses du Mar-
seille africain. i

Les trois croiseurs de la division présidentielle
attendaient sous pression il s'écoula, cependant,
plus d'une heure avant que 'le Duquesne, amarré
dans le fond du port, franchît les jetées. La
sortie de ce long fuseau est, en offet, opération
délicate.
•"Au moment où le président monta à bord, le

canon tonna, la musique des zouaves joua la Mar-
seillaise, celle du croiseur Sambre et Même et
les troupes présentèrent les armes. M. Doumer-
gue, qui avaiU pénétré dans les appartements de
'l'amiral, en, ressortit bientôt nu-tète, accompagné
ide !M. J.L. Dumesnil, ministre de la marine. IJ
s'appuya sur la rambarde et salua militairement
le drapeau. De la main, il remercia la foule grim-
pée sur les hangars, sur des embarcations pleines
à chavirer et qui poursuivaient fe croiseur d'in-
terminaMes vivats. La coupée' relevée, le dernier
filin d'aoier largué, les remorqueursdu port d'Oran
firent lentementglisser le Duquesne dans l'avant-*
part. Los deux autres bâtiments de la division pré-
sidentielle l'attendaient en rade.

La croiseur franchît la jetée et traversa les
lignes des navires de 'l'année- navale qui le saïuè-

tager à Antoine son royaume. L'ermite se dé-
fend mollement. La souveraine d'Ethiopie eh
profite pour le conduire à son palais. Là il
assiste, prostré aux pieds de la reine de Saba,
aux dansés d'une perversité enveloppante, des
.Bayadères, des,Amazones et des Charmeuses.
Il va; se livrer à tous ces plaisirs voluptueux,
quand,la reine de Saba, pour montrer sa jambe
basanée, laisse tomber sa, sandale. Horreur.!
Elle découvre son pied fourchu. Antoine clame
la formule de l'exorcisme et revient précipi-
tamment à sa solitude désertique.

L'ascète médite maintenant amèrement dans
sa caverne. Il appelle la mort. La Mort appa-
raît. Elle- lui prédit la fin de ses maux." Elle
veut l'entraîner vers le mystère et l'oubli. An-
toine a encore entrevu le piège. 11 résiste à la
suprême sollicitation. Alors Satan, furieux,
apparaît. Il crie au martyr qu'il est damné.
Quoi que fasse désormais, Antoine,' il est mar-

qué pour l'enfer. L'ermite se résigne à son sort,
mais ne renie pas sa foi. Déjà on lui prépare
des supplices. Antoine n'en clamera que plus
fort sa croyance. Entouré de monstres et de
gargouilles, il célèbre la gloire de Dieu. Le
brûlant cortège des démons disparaît. A
l'aube, Antoine se retrouvera dans son antre.
De quels cauchemars a-t-il donc été assailli ?
Il reprend peu à peu ses esprits. Aux fraîches
lueurs du jour naissant, il voit s'approcher une
caravane de marchands et |ouvriers. L'un
d'eux, transfiguré en archange^*lui fait connaî-
tre que le travail est le moyen d'échapper aux
appels du Malin et que la prière n'y suffit pas.
Antoine est pénétre de la leçon divine. La
pieuse moralité est terminée. Les personnages
du mystère entonnent Gloria in excelsis, puis
saluent les auditeurs patients et édifiés.

M. Raoul Brunel a-t-il véritablement' voulu
reconstruire une « sotie » du moyen âge,! sans
repasser par une création ? En s'aventurant
ainsi, il a négligé sa propre veine. Son livret^
sans suite ni progression, ne nous propose pas
une intrigue attachante et bien nouée. On nous
montre une féerie religieuse qui n'a rien d'en-
gageant ni de solide. •

Quant à la partition, elle est d'un alchimiste
lyrique prudent et frotté de toutes les doctrines
du vieux répertoire. Les noms de Meyerbeer,
Richard Wagner, Ernest Reyer, GJounod, Ca-
mille Saint-Saëns, Massenet, de MM. Bruneau
et Gustave Charpentier reviennent sans cesse
en mémoire pendant l'audition de la Tentation
de saint Antoine. Ils ne rehaussent pas l'ou-
vrâge. On souhaiterait au compositeur un peu

de dégagements, sinon de dissidence.
M. Brunel a beau orner le thème de Satan'

d'un accord de neuvième avec appoggiature
non résolue, suivi d'un appel de trompettes
pareil à celui dont M. Manuel de Falla s'est-
servi dans le Retable ses petites libertés sont
assez innocentes. La partition de La Tentation
de saint Antoine est une sorte d'encyclopédie
où ont été réunis tous les élémentsde l'ancienne
musique dramatique. C'est un trésor, un lexi-
JI"J& ou mJ§!l£> P.PUI! parler le langage médical,

rent de leurs salves tandis que des hauteursd'Oran
montaient les acclamations et que les canons de
défense du front de mer continuaient leur tiir. La
scène était d'une inexprimable grandeur. Le vi-
sage du. président exprimait l'émotion la plus pro-
fonde.

Co voyage, que de mauvais augures lui avaient
représenté comme menace par de dangereuses
oompilicaWons néos de la oritee économique que
traverse actuellementl'Algérie, se déroula dans le
calme et au milieu de la sympathie la plus défé-
rente et la plus affectueuse de toutes les races.
La réception d'Oran passa tous 'les espoirs. En
l'absence, vivement regrettée, du chef du gouv«r-
nement, le président) de la RépuWIiique flt entendre
des paroles empreintes de la sagesse la plus se-
reine et la plus réaliste. Il préconisa l'untori de
tous, la conciliation des intérêts,algériens et mé-
tropolitainsqui ne peuvent se régler autrement
que par l'entente. La grave crise vMcole est une
réalité douloureuse. Les Algériens nous en ont
parte ù coeur ouvert. Partout, avec un tact par-
fait] iils ont!iait taire leurs inquiétudes et leurs
•rècrianinationsn'ont songé qu'à recevoir digne-
menHochef de 1'Etat. Les vœux des indigènes ont

été ^présentés par leurs représentants qualifiés et
sil cultivés dans des allocutions toutes empreintes
d'un loyalisme touchant). La revue navale d'Alger
a eu un retentissement énorme dans toute l'Afrii-
que du- nord et en Méditerranée. La France paci-
fique est forte. Il est bon qu'on le sache.

Nous'nousen voudrions de clore ces notes da
voyage sans remercier 'M. Pierre Bordes, gouver-

neur général de l'Algérie, ses dévoués collabora-
teurs, ila direction des chemins de fer et les mem-
bres de la presse algérienne pour l'accueil délicat
quii, partout, noua fut ménage et la parfaite orga-
nisation de ce beau voyage.

E. Delagb.

Les donsde US. Soomergue
Au cours de son voyage en Algérie,, M. Ciaston

Doumergue a laissé à Oran, au bureau de bienCai-
sance, une somme de 2,000 francs, à l'hôpital mi-
litaire, 5'0© francs, à l'hôpital civill, 500 francs à
Alger, au bureau de bienfaisance, 3,000 francs, à
l'hôpital civil, 5W francs, à l'hôpital militaire, 500
francs; à Constantine, au bureau de bienfaisance,
2,000 francs, à l'hôpital oïviu, 500 francs, à l'hô-
pital militaire, 5'0K> 'francs à Bône, au bureau de
.bieafaifeamoe, 1,000 franos, à l'hôpital civil, 500 fr.

Une proclamationde M Bordes
D'autre part, après le départ du président de la

République, M. Pierre Bordes,gouverneur général
de l'Algérie, a lancé uneproclamat;iondans laquelle
il dit notamment

9

Français et Français Indigènes, unis dans la même
aspiration patriotique vens la paix, la concorde et 1e
travail -fécondateur, ont témoigné de leur gratitude à
regard de la mère, patrie, qui depuis cent ans; a eu
pour l'Algérie la sollicitude la plus clairvoyante, sans
distinction de races ou de- religions. Tous les Algériens
ont ati^i-fifllrmô. leur .confiance ijl-imitée dans les des-
linées '(le nota-'e pays et'1 ils l'eàfeiit convaincus que le
témoignage de sympathie qui vient de leur être donné
par le chef de l'Etat fera apparaître aux yeux du
monde entier l'union -intangible de l'Algérie, à la France
et l'Indivisibilitéde la République.

Vers le président Doumergue ira toujours, vibrante
ot .profonde, la recoimaiesance d« six millions de Fran-,
çais qui, ici, perpétueront le souvenir de la confiance
qui leur a- été manifestée par le pre-mier magistrat de
la nation.

'.N0't!VELI«BS DU JOUR
Au ministère des p ensions

M. René Fatou, maître des requêtes au Conseil
d'Etat, est nommé chef de cabinet du ministre
des' pensions. •

M. Charles Blondel, auditeur de 1" classe au
Conseil d'Etat, est chargé de mission au cabinet,.

Chez les anciens combattants
Un millier d'ancienscombattants se sont réunis,

hier soir, à la salle Wagram, à l'appel de la Ligue
des droits des religieux anciens combattants, qui'
réclame pour ses adhérents .l'application du' droit
commun. Après avoir entendu divers orateurs,
l'assemblée a adopté l'ordre du jour suivant
.Mille, anciens, combattants, appartenant aux associa-
tions les; plus diverses rassembles le 1H mai W30 à la
salle Wagrani, sans aucune distinction ni préoccupation
d'ordre politique ni religieux, mais se plaçant exclu-
sivement sur le terr-ain- « ancien combattant », après
ayolr entendu l'exposé de;lg, situation 'faile.aclueOlement
*A • Franco .à leut,6;, camarades, les religIOLIX~ alIC16n6
comlïdftâBty, 'la juste protestation de ceux-ci et l'cx-
,pressibii uiianime de sympathie apportée à la tribune
par des'orateurs appartenant des associations et fé-
dérations qui groupent en-semble plus d'un mi-Hion
d'anciens combattants, déclarent que tous les an-
ciens combattants (les congréganistes comme les
autres) ayant été pendant la guerre égaux devant la
misère, la souffrance et la mort, doivent jouir égale-
ment pendant la paix des mêmes droite et des mômes
..libertés que les autres citoyens, sans qu'aucune loi
d'exception puisse légitimement les en priver, ni en
restrelridre pour eux -l'exercice, et ceci, sans même
avoir à entrer dans l'examen des principes de la loi
de 1901.

Chez les radicaux socialistes
Les comités radicaux socialistes de Paris, réu-

nis hier soir en assemblée plénière, ont longue-
ment discuté du résultat des élections législatives
de Bergerac et de.Lorient et de la tactique à sui-
vre en réponse à celle adoptée par les socialistes
S. F. I. O. Un grand nombre d'orateurs ont de-
mandé que les candidats radicaux régulièrement
investis soient dorénavant toujours maintenus au
deuxième tour. D'autres ont déclaré qu'il était
prématuré, à deux ans des élections générales, de
prendre des décisions au sujet des désistements,

un codex, un formulaire des archaïsmes lyri-
ques. M. Brunel a une connaissance directe,
invétérée, des textes célèbres du théâtre mu-
sical. Comme Gustave Flaubert, dans sa Ten-
tationyexhume les métaphysiques et les théo-
gonies,: il étale les théories, les procédés et les
systèmes,,en honneur sur la scène lyrique il y

a trepe ans. îl en tire toutes ses directions.
A ce culte trop déyotieux des maîtres couron-
nés de. succès on préférerait un accent person-
nel, des traces de nature, un. échauffement de]
son propre tempérament..Quelle surprise de
tomber, avec le Parisien averti qu'est M. Bru-i
nel, en pleine province musicale, dans un
coin écarté où l'on décrie les nouveautés, où
l'on croit les vieilleries toujours actuelles

Monté dans la chaire évangélique et mon-
daine, le compositeur de la Tentation de saint
Antoine s'exprime avec rondeur, et facilité. Il
connaît la juste étendue qu'il faut donner a
l'orchestration d'un drame lyrique afin que la
pompeuse déclamation des personnages soit
perceptible; à tout instant. Il a des épanche-
ments mélodiques caressants, entraînants. Il
abuse des cadences parfaites. Il s'est entouré
de nombreuses garanties pour paraître à son
avantage dans le vaste cadre de l'Académie
nationale de musique et faire impression sur
les foules adorantes et moutonnières. Sa pieuse
légende, entièrement écrite de tête, nous
apporte, il faut l'avouer, un plaisir moins vif.
La part du convenu y est trop grande. Les sen-
timents en sont faux et forcés. Les thèmes des
personnages ne sont jamais développés. L'ar-
rangèment industrieux de quelques tronçons
de fugue qu'on appelle, au Conservatoire
des « mégots de fugue » ne nous donne pas
le change. Nous connaissons de longue main
ces tours d'éloquence lyrique et glorieuse. Je
ne trouve d'intention un peu vive que dans le
dernier chœur où le musicien a introduit un
fragment de la chanson populaire « Rendez-
mor'nio'n cochon s'il vous plaît! Ah! daignez
me le rendre! » Malgré ses lauriers officiels,
M. ;Ràoul Brunel est un amateur attentif à
plaire au gros public et qui travaille avec dis-
tinction dans le genre du vieil opéra..

M, Marcel Journet tient d'une vaillance en-
flainmée le rôle dé saint Antoine. Sa belle voix
répand à larges ondes l'émotion lyrique. Com-
plètement1 remis de son indisposition récente,
M. Franz fait retentir, dans le rôle de Satan, un
aigu splendide. Nous n'avons pas én vérité de
ténors qui lui soient comparables dans sa ca-
tégorie. Florissantereine de Saba. Mlle Marisa
Ferrer a acquis depuis quelque temps un art
du chant ferme et élevé. Elle conduit selon
des principes réfléchis un soprano d'une pu-
reté éclatante. Elle rappelle à merveille la
reine de Saba décrite par Flaubert et qui
s'écrie devant saint Antoine: «' Toutes les
formes entrevues, toutes -les imaginations de
ton désir, demande-les! Je ne suis- pas une
femme, je suis un monde. Mes vêtements n'ont
qu'à tomber et tu découvriras sur ma per-
sonne une succession de mystères Si tu
posais ton doigt sur mon épaule, ce serait

les événements politiques pouvant modifier les
barrages essentiels des alliances politiques. •

L'assemblée a décidé finalement de nommer une
commission qui rédigera l'ordre du jour à sou-
mettre au comité exécutif qui se tiendra le 5 juin
prochain, sous la présidence de M. Daladier.,

Dans une brève allocution, M. L. Bauzin, pré-
sident, a salué la mémoire de M: Jules Pams,

Pour le Transsaharien
La chambre de commerce de Beauvais et de

l'Oise, qui a pris parti de longue date pour la
réalisation du Transsaharien, que cette assemblée
consulaire réclamait dès 1912, en conclusion d'un
long rapport, très probant, et qu'elle a rede-
mandée d'une façon pressante, en 1921, au coursd'une délibération sur la nécessité urgente d'amé-
nager le Ni'ger pour la culture intensive du co-
ton, vient d'émettre le vœu qu'un projet de loi
tendant à la mise en exécution du Transsaharien
soit déposé par le gouvernement dans le plus
bref délai, c'est-à-dire dans le courant,même de
cette présente année et dans des conditions telles
que ce projet constitue en même temps le cou-
ronnement des manifestations de la France en
l'honneur de l'Algérie pour le développement
indéfini de notre. œuvre africaine.

Ce vœu, qui a été envoyé au président du
conseil, au ministre des colonies et à celui du

commerce et de l'industrie, ainsi qu'aux parle-
mentaires de l'Oilse, aux chambres de commerceet à divers groupements économiques, s'appuie
sur un certain nombre de considérants à retenir,
notamment sur ce que les conclusions formelles
auxquelles a abouti le comité d'études du Trans-
saharien ne permettent plus désormais de mettre
en doute les possibilités et même la nécessité de
cette grande œuvre française et qu'après les solu-
tions des problèmes techniques et financiers, il
convient de faire un nouvel effort auprès du
gouvernement pour qu'une loi nouvelle décide de
passer à la réalisation. D'autres considérants
invoquent les efforts accomplis naguère et les
résultats obtenus par l'industrie automobile fran-
,çailse pour tracer le chemin de ce Transsaharien,
qui consacrerait l'installation définitive de notre
influence de la Méditerranée au centre africain,
en affirmant parmi la totalité des populations
indigènes notre toute-pui'ssance matérielle et
morale; pour constituer enfin à travers ces im-
menses territoi'rea un -élément décisif de progrès
et de civilisation..

CONSEILS GÉNÉRAUX
'Alpes (HAUTES-). Lo président, M. Eecalle,

n'a pas fait de déclarationpolitique il s'est borné
à exprimer à M. Moury-'Muzet,.préfet, nommé dans
la HautenSaône, les regrets du conseid général et
ses souhaits de bienvenue à son successeur, M.
Antony.

Charente. ,M. James Henness-y, sénatJe-ur, et
président de l'assemblée .départementale, a invité
ses collègues 'à se faire, auprès des intéressés, les
propagateurs de la loi des assurances sociales. Un
crédit de 2,000 francs a été voté pour la propa-gande dans le département par voies d'affiches.

D'autre part, le conseil a adopté divers vœux
1° En fayeur du reboisement du département)
2. Pour que 'le gouvernement veille à la suppres-sion de l'emploi des succédanés dans la fabriba-
tion du pain et à ce que le prix dès farines soit
proportionné à celuil du pain 3" En faveur do la
suppressionde la taxe de luxe sur les cognacs et
do son remplacement par un droit forfaitaire.

Charente-Inférieure. Le conseil! général,
avant de clore sa session, a voté un vœu deman-
dant instammentau gouvernement de prendre des
mesures pour empêcher la mévente et l'avilisse-
ment des cours du b'ié et, sur la propositionde M.
Chapsal,sénateur, il a remerciéle préfet, M. Bouf-
fard, de son heureuse gestion des fonds départe-
mentaux.

Après discussion, lo conseil général a fixé saprochaine 'session au 15 septembre.
EURE. M. Abel Lefèvre, sénateur, président,

a prononcé un discours consacré pour la plus
grande partie au séjour do quelques semaines qu'il
vient de faire en Algérie à l'occasion des cérémo-
nies du centenaire.

Je n'ai pas seulement rapporté d'Algérie, a-t-iî dit
notamment, quelques émotions, j'en ai rapporté
cette certitude que si 'l'Algérie est devenue l'une
des plus belles provinces de la France, si elle est fière
à bon droit de ses prodigieux progrès, si elle offre au-
jourd'hui au mond>e, dans le domaine agricole, com-
mercial et industriel les plus belles réalisations, le
principal mérite en revient aux courageux colons qui,
après les soldats de la conquête, se sont accrochés à
la terre inculte avec, l'argent é; volonté de la mettre en
valeur.. '•' ''

Glorifier le résultat' des efforts accomplis en Algérie
depuis un siècle, c'est encore glorifier le vaillant pay-
'san de France, c'est glorliler toutes' les vertus et toutes
les qualités de notre race.

En enregistrant de si magnifiques résultats, en voyant
ce que peuvent produire Je travail ordonne, l'esprit
d'initiative et d'entreprise, on comprend que des gou-
vernements se donnent comme objectif la réalisation
d'un programme d'activité créatrice où toutes les for-
cée productives -pourraient s'employer dans une œuvre
commune de civilisation, do bien-Cire, de progrès et
de paix.

C'est à quoi s'emploient parallèlement, sur le plan
national et sur le plan international, M. André Tardieu
et M. Aristide Briand en s'efforçant d'enlever a leurs
discordes' les nations et, les hommes.

Puissent-ils réussir dans cette noble entrapriso pour
laquelle il n'est pas un Français qui ne fasse des
vœuxsincères. (Applaudissements.)

Finistère. M. Lancien, sénateur, dans son
discours d'ouverture, a fait allusion au centenaire
de l'Algérie et adressé l'hommage du conseil géné-
ral au président de la République qui a si haute-
ment exprimé les sentimentsunanimes de la mère
patrie à l'égard de cette autre France qu'est cêtite
merveilleuse partie de l'Afriquedu nord. Il a parlé
ensuite de la situation financière du département

comme une traînée de feu dans tes veines. ,»
Mlle Lapeyrette prête au rôle de la Mort, dans
un noble style, ses magnifiques notes graves.
Mlle Yvonne tiervais, pétrie de grâce, débite,
d'un timbre délicieux, une brève mélopée
orientale. Au cours de l'importante partie cho-
régraphique, Mlle Lorcia nous étonne par
l'exactitude aisée de ses prouesses et l'étendue
permanente de sa virtuosité, tandis que
Mlle Lamballe nous séduit par sa vigueur
énergique et sa jeunesse. Les chœurs, dont la
tâche est rude, ont une mobilité surexcitée,
mais chantent sans justesse et hors de la
mesure. Enfin, à l'orchestre, M. François Ruhl-
manm agrandit et précise, par sa vivacité
d'exécution, le sens de l'ouvrage.

Je suppose trop de fierté à M. Raoul Brunel
pour qu'il ne fasse pas un retour sur lui-
même. Il pourra voir alors que sa partition,
tout imposante qu'elle semble, ne porte aucune
empreinte personnelle bien nette, et qu'elle est
d'un tour théâtral démodé. Son autel n'est orné
que de fleurs artificielles. Comme il fait en
conscience son' métier de critique, il ne jugera
pas autrement que moi-même. Pour concilier
la vérité avec les, convenances, souhaitons que
son apologie dramatique de saint Antoine ré-
jouisse les dévots et attire une multitude defidèles.

Quant à nous, nous nous consoleronsen re^
lisant quelques lignes d'Anatole France, d'une
harmonie pleine et pure. Il haïssait les Nym-
phes parce qu'elles étaient belles, et il leur je-
tait des imprécations quand leurs flancs arron-
dis brillaient le soir à travers le feuillage. Le
pauvre, hère pensait qu'il y a des, formules
pour mettre en fuite les démons immortels qui
habitent les antres frais, le fond des forêts et
les sommets des montagnes. Il croyait nous
vaincre avec quelques gouttes d'eau sur les-
quelles il avait prononcé certains mots et fait
quelques gestes. Les Nymphes, pour se venger,
lui apparaissaient la nuit et lui donnaient
d'elles un désir ardent, que le bélître croyait
criminel; puis elles fuyaient, égrenant par les
champs leur rire sonore, tandis que leur vic-
time se tordait, lés reins brûlés, sur sa couche
de feuilles. Ainsi, les Nymphes divines se mo-quent des exorciseurs et raillent les méchants
et leur chasteté sordide. » N'est-ce pas là le
vrai commentaire lyrique de la Tentation de
saint Antoine?

Après cette mortification, des sens nous
pouvons nous abandonner aux visions
riantes. M. Marcel Lattès, l'un des élèves pré-
férés d'André Messager, vient justement de
faire jouer aux Bouffes-Parisiens une parti-
tion pleine de fraîcheur et d'enjouement et
qui rappelle la fine manière du maître de la
musique légère. 11 s'agit d'Arsène Lupin, ban-
quier, opérette policière. En passant par là
grosse verve de M. Yves Mirande, le héros de
M. Maurice Leblanc a perdu quelques-unes
de ses plus vives couleurs. Grâce à la musi-
que de M. Marcel Lattes, le spectacle n'en est
pas moins \d' un agrément continu sinon dé-
licat.

qui', tout en étant satisfaisante, nëeessHe unej
stricte réglementationdes dépenses, car l'app'lica-
tion de da loil de finances du 16 avril 1930, rela-
tive aux patentes, entraînera une diminution de
la valeur du centime départiemental.

Hérault. Le conseil général de l'Hérault, suiî
la proposition de M. Barthe, député, a voté un!
vœu demandant l'envoi immédiat de techniciens
dans l'Hérault en vue d'évaluer les dommages
provoqués par les dernières inondations et étu-
'dier les moyens d'en éviter le retour. Pour les
derniers travaux exécutés, le vœu demande que.deux tiers des dépenses soient la charge de'
l'Etat,

Morbihan. M. Alfred Brard, sénateur, a parié
notamment du liudget, des, dégrèvements et de§'
assurances sociales:

II a fallu toute l'iia.blletë incomparable,du ministre
du travail, M. Pierre Laval, pour arracher à la lassi-
tudo du Parlement Je vote'do la -loi dite des « assu^
rances sociales ». Je me garderai bien de vous entraî-
ner à travers ce dédale inextricable. « où la raison per-
duene .so retrouve pas », à travens ce labyrinthe formé
dés débris des textes d'avril 1928, qué la sagesse dit
Sénat a rassemblés et coordonnés afin d'offrir, pour
leurs vieux jours, aux travailleurs des champs comme
aux travailleurs dd l'usine, une sécurité lionorabie et
digne, qui ne soit m l'assistance, ni l'aumône.

Ceux'qui l'ont votée, après avoir tout fait pour la'
torpiller, trouveront, dans les commentaires de cette
loi et dans les explications indispensables que la sol-
licitude de M. Pierre Laval leur a promises, le guide
utile qui' tempérera leurs regrets et justifiera l'unani-
mité de leur collaboration trébuchante, enfantée dans
la contrainte des scrutins publics.

Nous avons lo devoir de reconnaître et de- rendre
hommage à l'effort réalisé en faveur des agriculteurs
pour atténuer leurs charges et nous notons que, par
dotations successives, la subvention de l'Etat est pas-
sée de 275. millions à 310, 'puis à 752 millions, afin de
leur garantir le même régime et le même traitement
qu'aux assurés des villes.

Si, comme c'est probable, cet effort est insuffisant,-
si des modifications nouvelles'sont encore nécessaires,
nous espérons qu'elles auront pour résultat de pro^
curer aux masses paysannes les légitimée compensa-
tions que commande la crise douloureuse dont ellesi
sont, actuellement, les victimes.

Moselle. Après avoirr pa.ssé en revue les
différents travaux dont le conseil aura à s'occu-
per et rappelé le programme déjà réalisé députe
l'armistice en Lorraine desannexée, M. Guy de;
Wendel, président, a poursuivi:

Si le conseil général de la Moselle a pu réaliser de-
puis 1'armistice une œuvre considérable, il sait que)
dans l'ordre social une lourde tâche lui reste à accom-
plir Il l'entreprend avec confiance sachant qu'il peut
compter sur le concours du président du conseil,
homme d'action avant tout, peu enclin par nature ô!
remettre au lendemain la scflutkm des questions mv
gentes. M. Tardieu a une vision très nette des besoins
du pays; la présence au pouvoir d'un homme de réan
•Msation tel. que lui nous facilitera, dans une large me.
sure, l'accomplissement de notre programme. D'autre,'
part, nous nous' félicitons de ce que M. Pierre Laval)
soit chargé des affairesd'Alsace et de Lorraine. Nous >
avons déjà 'eu l'occasion d'app-récièr sa parfaite com-
préhension des questions spéciales à nas trois dépar-
tements récemment encore, recevant une délégation)
des maires de Ja Moselle, il nous disait son désir d'ap-
porter toute son iritalllgence et tous ses soins au bien-
veillant examen des questions^que nous aurions à' lui1'
soumettre.
Nous nous félicitons encore de la présence de M. Sé-

rot au gouvernement; les agriculteurs trouveront au- ·
près de lui un appui qu'il sera particulièrement lieu-'
reux de donner à ses concitoyens.

M. de. Wendel a terminé son discours par un
hommage à M. Geay, préfet de la Mosélle, digne*
successeur de M. Manceron, résident général dqf
France à Tunis.

Saone-et-Loire. La session, a été ouvertaj
sous la présidence de M. Mauchanip, viCe-présiU
dent, en remplacement de M. Petitjean, sénateur,;
président, éloigné par la maladie.

Seine-et-Marne. M. Lugol, sénateur, parlant
des assurances sociales, a déclaré:

Qu'on y prenne garde l'application' de la loi de$
assurances sociales constituera une' œuvre diïfloile;:
en réalité, c'est entre- les mains de ses bénéfleiairea"
que se trouve le sort de la loi. S'ils l'acceptent résolu.
ment, s'ils comptent en supporter entièrement le poids,-
tout ira bien, mais s'ils s'en éloignent au contraire, et
qu'ils s'affranchissent de leurs obligations, ils portew
ront le plus rude coup à la loi.

M. Lugol a ensuite regretté que, malgré l'ap-«
plication du plan Young, et après, tant de conces-.
sions de la France, on ose parler encore de son'
esprit d'impérialisme.

L'assemblée a voté une adresse de respectueu-
ses. félicitattons à, .M,. Pioumergue à l'occasion de
son retour en France.,:'•

Seine-et-Oise. M. Amiard,' sénateur, prési-dent, a adressé à M. Gathala, membre du gouver-'nement, ses très vives félicitations,persuadé, qu'il'
usera de toute son influence en faveur des ques-
tions intéressant Seine-et-Oise. Puis M. Amiaril
a adressé un adieu à la mémoire du docteur
Amodru, ancien député, ancien président dit
.conseil général de Seine-et-Oise. Il à rappelé que)
le docteur Amodru fut i'.organisateur o'œuvrei
d'assistance dans le département et qu'il prit
une part active à la création do la maison de!
retraite des mutilés de guerre dé Villebrun.

TARN-ET-GARONNE. En ouvrant la séance*
M. Bouniols a déclaré

Depuis notre dernière réunion, un désastre sans pré->
cèdent s'est abattu sur notre département le fléau de
l'inondation a. jeté nos compatriotes dans la détresses
et créé, pour les autorités constituées, des devoirs que;
pour -notre part., nous remplirons dans toute leuf.
étendue..•

Après avoir rappelé l'héroïsme des sauveteurs,
la fermeté d'âme des victimes, le zèle déployé pai'
les services locaux, M. Bouniols a'fait allusion à
la loi du 16 avril « qui a innové, en matière -d'as-t'
sistance, dans le plus louable sentiment d'hu-i
manité ».

Travesti en sir Turiicr, Arsène Lupin s'in-
troduit à la banque Bourdin pour toucher un'
faux chèque de deux millions. L'établisse-
ment est en pleine déconfiture. Bourdin a pris
la fuite pour se mettre à l'abri des poursuites
judiciaires. Aussitôt.Arsène Lupin, grimé ai
la perfection, prend la place du financier-és-,
croc. Aux yeux de tous il passe pour ,Bourdin.
Francine, la nièce du banquier, s'éprend du
gentilhomme cambrioleur. Arsène n'est pas
indifférent aux avances de la jeune fille. Pour,
lui plaire il restitue deux gros diamants qu'il
a volés et renfloue en peu

de temps la banque
Bourdin. Mais sa maîtresse Flo ne l'entend
pas de cette oreille. Arsène comprend qu'il
n'est pas fait pour les joies régulières de la;
famille. Il ramène le véritable Bourdin au-
quel il annonce qu'il est décoré et qu'il a en'
caisse cent soixante millions. Il alloue à Fran-
cine une dot de- deux millions ot prélève poui;
sa part une dizaine de millions. Enfin il s'en-;
fuit avec ses complices, Flo et Gontran, au
moment même où Guerchard, instruit de ses.
nouveaux stratagèmes, arrive pour l'arrêter.

La partition de M. Marcel Lattes est l'une;
des plus jolies qu'on puisse entendre actuel-
lement. Ecrite avec autant de soin que des
verve, orchestrée avec savoir et, d'une ingér.
niosité légère, d'une parure aussi moderne;
que classique, elle court son train plaisant
sans un instant de répit. Pour mesurer sa va.i
leur, il suffit d'écouter l'interlude savoureux
qui relie le second tableau au troisième. On
ne saurait témoigner d'une habileté mieux;
calculée, d'un talent plus alerte et soutenu.

L'interprétationdes plus accomplies ajoute
encore à l'heureuse fortune de la pièce. Mlle
Jacqueline Francell a, acquis à .présent une
preste autorité qui. la place devant toutes ses
rivales. Elle trace supérieurement la figure do
Francine. Elle chante sa partie 'd'une voix
nette, lumineuse, finement assouplie. Sans
faire oublier M. André Brûlé, créateur du rôle
d'Arsène Lupin, M.. Ko val ravira d'admira-
tion ses fidèles par sa technique intelligente'
et sensible. Sous le masque de Flo, Mlle Meg
Lemonnier renouvelle sa réputation et nous
fait toucher les points vifs de ses, talents
exquisement variés. Mmes Simona, Engel;;
MM.' Lucien Barôux, Louis Blanche,-Jean Ga-
bin, Robert Ancelin, Paul Faivre animent
leurs personnages respectifs avec, une étiuce-
lante application.

M. Marcel Lattes ne s'est pas piqué d'art eri
imaginant la'musique d'Arsène Lupin? ban-
quier, et M. Raoul Brunel ne s'est pas piqué;
d'esprit en composant la partition de la Teu~.
tation de saint Antoine. On ne saurait con-.
fondre les deux ouvrages dans la même ap-
préciation. Les succès qui en découlent sont
d'un tout autre ordre. M'aecuaera^-t-on de fu-
tilité et de parti pris si je continue de penser,
que l'œuvrette de M. Marcel Lattes, réussie de
toutes paris, est préférable à l'opéra sérieux
de M. Raoul Brunel, d'une ambition manquée 2
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